
Pendant les premières années de coopération avec Gavi, 

le pays a rencontré quelques problèmes avec la 

conversion des fonds alloués. Cependant, le pays ne 

rencontre actuellement plus ces problèmes en raison des 

modifications pertinentes apportées à la législation. La 

plupart des problèmes peuvent être résolus grâce à des 

efforts suffisants.
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La République d'Ouzbékistan bénéficie du soutien de 
Global Alliance for Vaccines and Immunization (Gavi) 
depuis longtemps. Le pays est dans la période de transition 
depuis 2017. Il recevra les vaccins en vertu du cofinancement 
de Gavi en 2018, 2019 et 2020 (vaccin antirotavirus, vaccin 
antipneumococcique)

Introduction de nouveaux vaccins avec le soutien de Gavi
• Hépatite B, pentavalent – 2009
• Hib, pentavalent – 2009
• Vaccin antirotavirus – 2015  
• Vaccin antipneumococcique – 2015

Introductions prévues
• Vaccin antipoliomyélitique inactivé – 2018
• Vaccin anti-VPH – 2018-2019

Le pays a généralement une couverture vaccinale

étendue. De 2010 à 2016, la couverture vaccinale du DTC-

3 a atteint 95 %.

Pour garantir la haute qualité des vaccins introduits dans 
le pays, des amendements ont été apportés à la 
législation :
• Tous les vaccins doivent être enregistrés conformément au 

décret présidentiel N352 du 22 décembre 2014
• Tous les vaccins doivent être préqualifiés par l'OMS (pour 

la vaccination planifiée)
• Tous les vaccins doivent être sûrs, stables et très efficaces
• Le processus de dédouanement est conforme aux règles 

et règlements de l'utilisateur.

1. Informations générales

Le pays recevra le vaccin antipoliomyélitique inactivé de 

février 2018 à 2021. À la fin de 2018 ou au début de 

2019, le pays commencera à recevoir le vaccin anti-VPH 

pour la vaccination systématique planifiée des filles âgées 

de 9 ans et alternativement le vaccin anti-VPH pour la 

vaccination supplémentaire des filles âgées de 10 à 14 

ans.

3. Approvisionnement

Le Groupe consultatif technique national sur la vaccination 

(GTCV) opère en Ouzbékistan en fournissant des conseils 

au Ministère de la Santé sur les questions liées à la 

vaccination. La composition du GTCV est conforme aux 

recommandations de l'OMS. 

• Tous les membres clés du GTCV doivent déposer une 

déclaration de conflit d'intérêts. 

• Le GTCV se réunit une fois par trimestre. 

• L'ordre du jour et les informations de référence sont 

envoyés aux membres du groupe au plus tard une 

semaine avant la rencontre.

• Le Ministère de la Santé a adopté et mis en œuvre toutes 

les recommandations du GTCV.

4. GTCV

Pour la période de transition, un plan d'activités a été 

élaboré et mis en œuvre conjointement avec l'UNICEF, 

l'OMS et Gavi.

Le plan d'activités pour l'introduction du vaccin anti-VPH a 

été présenté et soumis à Gavi pour approbation.

Grâce aux activités conjointes avec l'OMS et l'UNICEF, la 

question du renforcement de la base matérielle et 

technique des entrepôts de district pour le stockage des 

formulations de vaccin a été examinée. Le gouvernement a 

fourni des fonds supplémentaires s'élevant à 3 millions de 

dollars qui seront utilisés à cette fin.

Les travaux suivants ont été effectués à ce jour :

• Élaboration des estimations de conception, sélection des 

entrepreneurs sur la base d'un concours, travaux de 

construction et d'installation et mise en service 

ponctuelle des installations. Développement de la liste 

des projets de construction nécessaires pour 2018-2019 

sur la base des propositions des administrations 

régionales et des districts (khokimiyats) et élaboration 

des estimations de conception.

• Participation à l'approvisionnement et à la distribution 

ciblée des équipements de réfrigération.

• Introduction de nouvelles procédures normales 

d'exploitation pour l'utilisation des formulations de 

vaccins et d'équipements de réfrigération dans les 

entrepôts de stockage. 

6. Plan de transition

9. Idées supplémentaires

Pays

En 2017, le pays a reçu une subvention de sortie de 

l'éligibilité de Gavi d'un montant de 606 000 USD pour 

finaliser le processus de transition. De ce montant, 

389 000 USD ont été alloués par l'OMS et 217 000 USD 

par l'UNICEF.

La répartition par année des fonds de subvention a été 

respectée. Malheureusement, il y a eu certains retards 

dans l'utilisation des fonds de subvention.

7. Subvention de sortie de 

l'éligibilité de Gavi

Nous sommes intéressés par l'expérience des pays qui ont 
entamé le processus de transition hors du soutien de Gavi 
depuis longtemps ou qui ont déjà terminé le processus. 

En outre, nous désirons le soutien des donateurs pour 
l'introduction de nouveaux vaccins et la fourniture des 
équipements et consommables nécessaires pour la 
vaccination.

En 2003, l'Ouzbékistan a approuvé le plan de viabilité 

financière. Conformément à l'ordonnance N 114 du 

Ministère des Finances, un article séparé N 01841 a été 

fourni pour l'achat de vaccins.

L'allocation de fonds pour les préparations de vaccin 

augmente d'année en année. Par exemple, en 2010, 2 

millions USD ont été alloués contre plus de 12 millions USD 

en 2017. De plus, les fonds alloués en 2020 pour les 

vaccins s'élèveront à 20 ou 21 millions USD. 

Le budget est établi annuellement et approuvé par le 

Ministère des Finances et Oliy Majlis.

Le pays fait partie du programme « Vaccine Independence 

Initiative » (Initiative pour l'indépendance vaccinale) (3 

millions USD). Il existe une lettre de garantie du Ministère 

des Finances et un accord a été signé.

Le pays ne produit pas de vaccin. L'approvisionnement en 

vaccin se fait par le biais de l'UNICEF. 

L'outil de l'UNICEF sert à budgétiser les achats.

Les fabricants de vaccins doivent enregistrer tous les 

vaccins acquis par l'UNICEF.

L'Ouzbékistan fait partie de l'initiative pour l'indépendance 

vaccinale de l'UNICEF et a signé un accord correspondant. 

Le seul inconfort associé à l'initiative est la nécessité de 

prendre une lettre de garantie sur une base annuelle en 

dépit de la présence de l'accord.

La vaccination est obligatoire et gratuite ; Conformément 

aux documents législatifs, tout enfant a droit à la 

vaccination (la Loi sur la santé de l'Ouzbékistan, la 

Constitution, la Convention relative aux droits des 

enfants, etc.).

Beaucoup de travail a été fait en Ouzbékistan avec les 

médias, le clergé, les ONG, les comités de Mahalla, 

l'Union des jeunes et le Comité des femmes pour 

résoudre le problème de la méfiance à l'égard des 

vaccins.


